
Offre d’emploi – Maître-nageur(se) 
animateur(trice) (H/F/X) 

Centre Sportif de Saint-Hubert 

Lieux : Saint-Hubert 

Le Centre Sportif de Saint-Hubert recherche un(e) maître-nageur(se) animateur(trice) à mi-
temps (19h/semaine), disponible immédiatement, dans le cadre d’un remplacement 
temporaire jusqu’au 22 mars 2026, avec possibilité de prolongation. 

 

Vos missions 

 Assurer la surveillance des bassins et garantir la sécurité des usagers 
 Appliquer et faire respecter le règlement d’ordre intérieur 
 Intervenir en cas d’incident et assurer les premiers secours si nécessaires 
 Encadrer et animer des activités (stages, corps en marche (marche et exercices de 

stretchings), anniversaires, …) 
 Assurer des cours de natation pour les écoles 
 Participer activement au bon fonctionnement des installations 

 

Profil requis 

 Être titulaire du Brevet de Sauvetage Aquatique (BSSA) en ordre de recyclage 
 Être titulaire d’un bachelier ou master en éducation physique 
 Disposer d’un Passeport APE valide 
 Faire preuve de pédagogie, rigueur et sens des responsabilités 
 Avoir un bon contact avec les enfants et le public 
 Esprit d’équipe 

 

Conditions 

 Contrat à durée déterminée (remplacement) 
 Régime : 19h/semaine 
 Entrée en fonction : dès que possible 
 Durée : jusqu’au 22 mars 2026, avec possibilité de prolongation en fonction du retour 

du titulaire du poste 



 Répartition horaire 

 Mardi : 13h15 – 18h00 
 Jeudi : 9h00 – 18h00 (pause de 30 minutes à midi et 30 minutes l’après-midi) 
 Vendredi : 11h15 – 15h00 
 Un week-end par mois comprenant : 

o Vendredi soir : 20h00 – 21h30 
o Samedi : 13h15 – 16h15 
o Dimanche : 10h00 – 12h00 

Ces prestations permettent d’atteindre un régime moyen de 19h/semaine. 

 Rémunération selon les barèmes en vigueur de la Commission Paritaire 329.02 – 
échelon 4.1 

 

Candidature 

Candidatures à envoyer pour le 25 février 2026 au plus tard 
à l’adresse mail suivante :  centresportifsth@skynet.be 
Les candidatures seront analysées au fur et à mesure de leur réception. 
Le poste pourra être pourvu avant la date limite. 

 


